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PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE LAVAL


N° : 540-17-001513-042


DATE : 13 juin 2005


SOUS LA PRÉSIDENCE DE L'HONORABLE JACQUES R. FOURNIER, J.C.S.


POLYONE CANADA INC.
Demanderesse


c.
EXTRUSIOVINYL & PLASTICS INC.
et
GIOVANNI FRANCO


Défendeurs


JUGEMENT


[1] La demanderesse recherche par sa requête à faire rayer du dossier la demande
reconventionnelle des défendeurs.


[2] La demanderesse a, dans le cours normal de ses affaires, vendu à la
défenderesse des matières plastiques. Il reste un solde impayé de 221 003 $ US,
lorsque la demanderesse écrit à la défenderesse qu'elle lui consent un crédit de 20 °A
du solde dû qui est ainsi réduit à 176 803 $ US que la défenderesse doit payer au
moyen de 12 chèques postdatés de 14 734 $ US chacun.


[3] La défenderesse envoie les 12 chèques et alors que les 7 premiers sont
honorés, les 5 derniers font l'objet d'un arrêt de paiement. La demanderesse poursuit la
défenderesse pour le plein solde. Celle-ci se portant demanderesse reconventionnelle
réclame de la demanderesse une somme de 1 047 146 $, alléguant essentiellement
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que le produit vendu était défectueux et qu'en conséquence des produits qu'elle a
fabriqués lui ont été retournés parce la couleur s'altérait rapidement.


[4] La demanderesse plaide au soutien de sa requête que les marchandises que la
défenderesse prétend être défectueuses ne sont pas celles dont le prix est réclamé par
son action et qu'en conséquence il n'y a pas de lien de connexité entre l'action
principale et la demande reconventionnelle.


[5] La défenderesse soutient qu'à ce stade préliminaire les allégations, qui doivent
être tenues pour avérées, ne permettent pas d'ainsi conclure et que de toute façon elle
a été en relation d'affaires continue avec la demanderesse pour la livraison de tels
produits et de sorte que sa demande reconventionnelle qui découle de cette relation est
connexe.


Discussion :


[6] L'analyse des allégations de la demande reconventionnelle fait voir que la
défenderesse, durant une certaine période, a fabriqué des stores en sous-traitance pour
le compte d'une tierce partie et qu'à ces fins, elle a acheté des matières plastiques de la
demanderesse.


[7] Pour des raisons inexpliquées, la tierce partie a mis fin à son contrat avec la
défenderesse et elle s'est alors trouvée avec d'importantes quantités excédentaires de
matières premières. Pour alléger les pressions sur ses liquidités, la défenderesse aurait
alors, selon les termes de la défense, convenu d'un arrangement avec la
demanderesse pour payer les commandes « which it was stuck with by ways of a series
of post-dated cheques which were referenced in Polyone Canada's daim. » (par. 22, 23
et 24 de la défense et demande reconventionnelle).


[8] La défenderesse allègue ensuite qu'elle fabriquait des stores autant pour elle-
même que pour le compte de la tierce partie et qu'à ces fins utilisait des matières
plastiques qui lui étaient fournies par la demanderesse.


[9] Elle poursuit en alléguant qu'à un certain moment les stores qu'elle fabriquait lui
ont été retournés parce que la couleur s'altérait et que des expertises ont établi que le
matériau fourni par la demanderesse était soit défectueux ou inadéquat pour la
fabrication de stores. Elle allègue en conséquence avoir subi des dommages et que
pour cette raison, elle a cessé les paiements dont elle avait préalablement convenu.


[10] L'interrogatoire de Monsieur Carmine Franco, le vice-président de la
défenderesse, fait voir que les matériaux qu'elle avait achetés pour la fabrication de
stores pour la tierce partie et dont le prix de vente a fait l'objet de l'entente comportant
le paiement au moyen de 12 chèques ne sont pas défectueux et qu'ils n'ont pas été
utilisés.
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[11] La situation sous étude, ressemble à celle qu'analysait le juge Gilles Mercure
dans Société coopérative agricole de St-Damase c. Paul Vadnais1.


[12] Dans cette affaire Monsieur Vadnais prétendait que des porcelets qui lui avaient
été vendus par la Société coopérative agricole de St-Damase étaient infectés et qu'il
avait connu des difficultés financières importantes en raison de ce fait. Par voie de
demande reconventionnelle il demandait d'en être compensé. Or les marchandises dont
le prix était réclamé n'incluaient pas les porcelets infectés.


[13] Le juge Mercure en a conclu que le fait d'une relation d'affaires continue ne
permet pas, en soi, d'établir un lien de connexité autorisant une demande
reconventionnelle.


[14] Le Tribunal est en parfait accord avec le raisonnement tenu dans cette affaire.
Voici donc, comment s'exprime le juge Mercure2, qui fait une revue de la jurisprudence
sur la question de la connexité :


« 1. Les deux réclamations ne résultent pas de la même source 


[16] Dans l'affaire Les Portes Métropolitaines inc. c. Tre Corporation', la Cour
d'appel précisait sous la plume de Monsieur le juge Jacques la notion de source
d'une réclamation :


«Il ne s'agit pas de déterminer s'il y a connexité entre les deux
demandes en justice, soit la demande principale et la demande
reconventionnelle, mais s'il y a même source des obligations dont
l'exécution est réclamée de part et d'autre ou une source connexe.


Il faut donc définir ce que l'on entend par «source». La source
d'une réclamation est ce en vertu de quoi on réclame la
reconnaissance d'une obligation. Les obligations, suivant l'article
983 C.c.B.C., «procèdent des contrats, des quasi-contrats, des
délits, des quasi-délits ou de la loi seule». »u


[17] II est clair ici qu'il n'y a pas identité de sourcé.- La Coopérative réclame le
paiement de marchandises vendues et livrées. Par sa demande
reconventionnelle, Vadnais réclame des dommages causés par la maladie qui
aurait affecté des animaux ayant fait l'objet d'un contrat de vente antérieur et
distinct.


2. Les deux réclamations ne résultent pas de sources connexes 


[18] Dans l'affaire Les Investissements Salias inc. c. Normand Brunette et alu, la
Cour d'appel rappelait ce qu'il faut entendre par connexité des sources :


1 750-17-000401-038, jugement du 24 mars 2004, C.S.
2 Id.
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«Le sens du mot connexité a été commenté par notre Cour dans
l'arrêt Arcand c. Savard (1973 C.A. 187, aux pages 189 et 190). Il
s'agit d'une "affinité directe", d'un "rapport intime", d'une "liaison
étroite", d'une "relation visible".»In


[19] Cette connexité n'est pas présente ici.


[20] La demande principale et la demandé reconventionnelle réfèrent à des
obligations résultant de deux contrats différents, octroyés à des dates
différentes, comme c'était le cas dans l'affaire de la faillite de Multi Métal Biron &
Langevin inc. et Roy & Benot inc. et Susan Gonthier & associés inc.111 et pour
des marchandises et des animaux différents.


[21] Le Tribunal n'hésiterait pas à reconnaître au contraire la connexité entre les
sources si, par sa demande reconventionnelle, Vadnais alléguait la maladie
chez des porcs ou des vices affectant de la nourriture dont la Coopérative
réclame maintenant le prix de vente. Il y aurait lieu dans un tel cas d'autoriser la
demande reconventionnelle selon les principes émis par la Cour d'appel dans
l'affaire précitée de Les Investissements Salies inc.'. Mais ici, il ne s'agit
aucunement des mêmes porcs, ce qui a d'ailleurs fait l'objet d'une admission.
La Coopérative réclame le prix de vente de porcs et de nourriture livrés en mars
2001 et février 2002. La demande reconventionnelle porte sur la maladie
alléguée des porcs livrés entre mai 2000 et décembre 2000 et entièrement
payés.


[22] Les dommages réclamés par la demande reconventionnelle ne portent que
sur la maladie affectant ces seuls porcs et les conséquences qui en ont découlé
pour l'entreprise agricole de Vadnais et ne s'étendent aucunement à l'ensemble
des relations contractuelles ayant lié les parties au cours des dernières années,
contrairement à ce que la Cour d'appel retrouvait dans les faits de la cause
Groupe pétrolier Calorem inc.. Les seuls reproches formulés ici concernent
une seule livraison de porcs. Dans la cause Trans Sol Aviation Service Itée et al
c. 3009408 Canada inc.ltu , monsieur le juge Bossé de la Cour du Québec
écrivait :


«16. Le seul fait qu'une demande —et une demande
reconventionnelle s'inscrivent dans le cadre de relations d'affaires
n'entraîne pas automatiquement la connexité des deux sources
dont résultent les demandes. Autrement, il y aurait connexité dès
que les deux parties ont été ou sont en affaires ensemble et que
les deux actions découlent de ces relations. »Ü »


[15] En l'instance, ce ne sont pas les marchandises dont le prix est réclamé qui
seraient défectueuses, mais d'autres marchandises.


[16] Il en découle qu'il n'y a pas de connexité entre la cause principale d'action et la
cause d'action soulevée en demande reconventionnelle.
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[17] La défenderesse demande subsidiairement que, pour le cas où sa demande
reconventionnelle serait rayée, elle soit autorisée à la reprendre dans un autre dossier.


[18] La solution proposée coule de source et il est évident qu'elle peut faire valoir ses
droits par action distincte. Cependant, les exigences de la nouvelle procédure font en
sorte qu'il est peu pratique de court-circuiter les canaux normaux avec une procédure
quelque peu tronquée.


EN CONSÉQUENCE, LE TRIBUNAL :


[19] ACCUEUILLE la requête et RAYE les allégations relatives à la demande
reconventionnelle contenues aux paragraphes 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33 et 35;


[20] RÉSERVE à la défenderesse, de bene esse, le droit de soumettre sa demande
reconventionnelle par voie de requête introductive d'instance;


[21] LE TOUT FRAIS À SUIVRE.


JACQUES R. FOURNIER, J.C.S.


Me Dominic Therrien
Heenan Blaikie
Procureurs de la demanderesse


Me Stéphanie Véronneau
Me Joel Weitzman
Dunton Rainville
Procureurs des défendeurs


Date d'audience : 18 mai 2005
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TMS Construction inc. c. Structure Iso 2000 inc. 2013 QCCS 2567


COUR SUPÉRIEURE


CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE QUÉBEC


N° : 200-17-015957-129


DATE : 1 ER MARS 2013


SOUS LA PRÉSIDENCE DE : L'HONORABLE CLÉMENT SAMSON, j.c.s.


T.M.S. CONSTRUCTION INC., personne morale légalement constituée, 126, rue
Commerciale, Saint-Henri (Québec) GOR 3E1


Demanderesse / Défenderesse reconventionnelle


c.


STRUCTURE ISO 2000 INC., personne morale légalement constituée, 601-1420,
rue Lucien-Paiement, Laval (Québec) H7N OB5


Défenderesse / demanderesse reconventionnelle


JUGEMENT SUR LA REQUÊTE POUR FAIRE RETRANCHER
UN VOLET DE LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE ET SUR


LA REQUÊTE POUR RÉUNION D'ACTIONS


1) La construction de deux immeubles, l'un à Québec et l'autre à Trois-Rivières,
réalisée par les mêmes entrepreneurs et sous-entrepreneurs dans le cadre de contrats
distincts, permet-elle d'invoquer la compensation entre les dettes générées par les
contrats de chacun des immeubles? Doit-on réunir judiciairement les dossiers des deux
immeubles?


JS 1368
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LE CONTEXTE


2) Le Tribunal, saisi de l'ensemble des dossiers judiciaires relatifs à la construction
de ces deux immeubles dans le cadre d'une gestion particulière au sens de l'article
151.11 C.p.c., dresse d'abord un portrait factuel de ce qui a mené à de multiples
procédures. Suit une analyse et la discussion quant aux deux requêtes dont le Tribunal
est saisi.


3) La requête de T.M.S. Construction inc. (TMS) pour faire radier les allégations de
compensation générée par les contrats signés par les parties en regard des deux
immeubles est, d'une certaine manière, contestée par une requête pour réunion
d'actions présentée par Structure ISO 2000 inc. (ISO).


4) Cette requête en réunion d'actions légitimise les procureurs de toutes les parties
impliquées de plaider puisque la conclusion de ce jugement peut avoir des consé-
quences procédurales importantes sur l'audition au mérite à venir.


Contexte factuel


5) Considérant fondés les faits essentiels des procédures contenues dans les 6
dossiers judiciaires dont est saisi le Tribunal, un portrait général des faits est nécessaire
pour cadrer la présente intervention judiciaire.


6) Un groupe de personnes a créé des entités juridiques pour réaliser la
construction et la mise en place de résidences pour personnes âgées.


7) Règle générale, une société en commandite est créée par projet. Les contrats de
construction sont confiés à des entreprises formées en partie des mêmes personnes et
ces entreprises confient la réalisation en sous-oeuvre à des entreprises de construction
non liées. Dans les faits, pour les immeubles de Québec et de Trois-Rivières, deux
sociétés en commandite sont créées et octroient chacune un contrat de construction à
la défenderesse, l'entrepreneur général Concept Habitat 2000 inc. (Habitat).


8) Par la suite, intervient un sous-contrat entre ISO et Habitat pour chacun des
immeubles. ISO est une filiale de Habitat, spécialisée dans la fabrication d'enveloppes
structurales de bâtiments.


9) À son tour, pour chacun des immeubles, ISO confie à TMS un sous-contrat pour
la «conception, fabrication et érection de structure de bâtiment préfabriqué». Le 20
novembre 2009, pour un montant de 2 800 000 $, les parties concluent un contrat de
sous-traitance pour l'immeuble de Trois-Rivières. Le ler novembre 2010, les parties
concluent un autre contrat de sous-traitance du même type pour l'immeuble de Québec
pour une somme de 1 600 000 $.
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10) Pour chacun des projets de Québec et de Trois-Rivières, d'autres entrepreneurs
signent des contrats de sous-traitance avec Habitat. C'est notamment le cas pour les
deux autres défenderesses en garantie, Ventilation G.R. inc. (GR) et Porte et fenêtres
EBI-TECH inc. (EBI). Elles sont poursuivies par Habitat au même titre qu'ISO.


11) Le premier chantier débute à Trois-Rivières vers le début de l'année 2010, et
vers la fin de 2010 à Québec.


12) En cours d'exécution, dans chacun des immeubles, des infiltrations d'eau ont
lieu et il semble impossible pour le moment d'identifier lequel ou lesquels des sous-
entrepreneurs est ou sont responsables de ces dommages et des retards causés dans
la livraison des deux immeubles.


13) Conséquemment à l'inexécution alléguée, deux sous-entrepreneurs, dont TMS,
n'ont pas reçu l'entièreté des sommes qui leur sont dues.


Contexte procédural


14) Six dossiers judiciaires sont sous la responsabilité du soussigné dans le cadre
d'une gestion particulière; trois ont trait à l'immeuble de Québec et trois autres à celui
de Trois-Rivières. À peu de choses près, les procédures sont semblables, mais les
montants réclamés sont différents.


15) Le 4 octobre 2012, le soussigné a réuni les dossiers de l'immeuble de Québec
(200-17-015957-129, 540-17-005242-127 et 540-17-006649-122). Il en a fait de même
pour ceux de l'immeuble de Trois-Rivières (200-17-015413-115, 540-17-005243-125 et
540-17-006152-127).


16) Puisque des questions de conception à première vue identiques impliquent
pratiquement les mêmes parties, le soussigné a également ordonné une instruction
simultanée et parallèle de ces dossiers, sujet à définir ultérieurement les balises de
cette instruction.


TMS c. ISO (200-17-015413-115 et 200-17-015957-129) 


17) Le 24 octobre 2011, dans le dossier 200-17-015413-115 relativement à l'immeu-
ble de Trois-Rivières, TMS poursuit ISO pour le paiement du solde dû qui s'élève à
414 233,35 $.


18) . Dans sa défense et demande reconventionnelle, ISO allègue qu'une somme de
312 972,35 $ a été retenue par Habitat. De plus, des frais ont été engagés par ISO pour
réparer et décontaminer l'immeuble de Trois-Rivières, le tout formant une somme totale
de 715 365,75 $. ISO demande d'opérer compensation entre ce qu'elle doit à TMS et ce
que TMS lui devra.
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19) Le 7 février 2012, dans le dossier 200-17-015957-129 relativement à l'immeuble
de Québec, TMS poursuit ISO pour le paiement du solde dû qui s'élève à 1 780 588,89 $.


20) Dans sa défense et demande reconventionnelle, ISO allègue qu'une somme
de 624 239,00$ a été retenue par Habitat. De plus, des frais de 213 575,85 $ ont été
engagés par ISO pour réparer et décontaminer l'immeuble de Québec. ISO demande
d'opérer compensation entre ce qu'elle doit à TMS et ce que TMS lui devra.


21) Là où le bât blesse, ISO ajoute en défense reconventionnelle une nouvelle fois
les sommes qu'elle réclame à TMS dans le dossier 540-17-005243-125 relativement au
dossier de Trois-Rivières. Aux paragraphes 91 à 113, ISO soutient essentiellement
qu'en cumulant l'ensemble des réclamations contre TMS en regard des contrats
découlant des deux immeubles, c'est une somme de 2 267 669,60 $ qui lui est due,
savoir plus que ce que ISO doit à TMS. Cette jonction des dossiers des deux
immeubles est contestée par TMS.


22) La conclusion demandée par ISO dans sa demande reconventionnelle vise à
ordonner d'opérer compensation entre toutes sommes que se doivent TMS et ISO suite
aux jugements dans les 4 dossiers qui les opposent.


23) À l'inverse, dans le dossier de Trois-Rivières, ISO ne plaide pas ce que TMS lui
doit en regard de l'immeuble de Québec.


Sociétés en commandite c. Habitat et les défenderesses en garantie et les
défenderesses en arrière-garantie (540-17-5242-127 et 540-17-005243-125) 


24) Le 21 décembre 2011, alléguant des retards dans la livraison de l'immeuble de
Québec, le donneur d'ouvrage, Société en commandite Vanier 2, (SEC-Qc), poursuit
l'entrepreneur général Habitat (540-17-5242-127) pour une somme de 624 239 $. Le
même jour, pour l'immeuble de Trois-Rivières, un recours similaire (540-17-005243-125)
est intenté par le donneur d'ouvrage, Société en commandite Trois-Rivières (SEC-TR)
contre Habitat pour une somme de 608 976 $.


25) Le 27 février 2012, dans le dossier de Québec, Habitat appelle en garantie ISO
ainsi que deux autres sous-traitants, Ventilation G.R. inc. (GR) pour la fourniture et la
pose de systèmes de ventilation, ainsi que Portes et fenêtres EBI-TECH inc. (EBI) qui a
procédé à la fourniture et la pose de portes et fenêtres. Habitat demande à cette Cour
une conclusion visant à la tenir indemne de la réclamation principale ainsi qu'une autre
conclusion qui a trait à ses propres dommages pour une somme additionnelle de
213 575 $. Dans le dossier de Trois-Rivières, l'histoire se répète, mais la réclamation
est toutefois plus élevée, soit 715 365,75$.
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26) En mars 2012, par une demande en arrière-garantie, ISO poursuit TMS. En
juillet 2012, GR, pour sa part, poursuit en arrière-garantie Ventilation LR inc. (LR). Et en
janvier 2013, EBI en fait autant en poursuivant en arrière-garantie Gestion immobilière
Diamants inc.


GR c. Habitat (540-17-006152-127 et 540-17-006649-122) 


27) Dans le dossier 540-17-006152-127, GR poursuit Habitat pour le solde dû en
regard de l'immeuble de Trois-Rivières pour une somme de 160 310,71 $.


28) Dans le dossier 540-17-006649-122, GR poursuit Habitat pour le solde dû en
regard de l'immeuble de Québec pour une somme de 186 455,45 $.


ANALYSE ET DISCUSSION


Requête pour faire rayer des paragraphes de la demande reconventionnelle de
ISO


29) ISO est poursuivie par TMS pour une somme supérieure à celle qu'elle offre en
défense pour l'immeuble de Québec. Elle invoque, pour éviter de payer la différence,
les sommes qu'elle réclame dans le dossier de Trois-Rivières.


30) TMS demande de faire rayer les paragraphes 90 à 106 et 112 et 113 de la
demande reconventionnelle contenus au dossier 540-17-005243-125 et par lesquels
ISO réclame à TMS dans le dossier de Québec, la somme de 1 429 854,75 $, soit la
somme que TMS devrait dans le dossier de Trois-Rivières.


31) Les moyens invoqués par TMS pour soustraire ces paragraphes sont:


a) L'absence d'identité de sources et l'absence de 'sources connexes;


b) La complexification indue du dossier;


c) La litispendance;


d) Et l'exception d'inexécution.
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32) TMS n'a pas plaidé ce dernier moyen invoqué.


L'absence d'Identité de sources et l'absence de sources connexes


33) Les recours en lien avec les immeubles de Québec et de Trois-Rivières ont-ils
une connexité au sens de l'article 172 C.p.c.?


172. Le défendeur peut faire valoir par sa défense tous moyens de droit ou de
fait qui s'opposent au maintien, total ou partiel, des conclusions de la demande.


Il peut aussi, et dans le même acte, se porter demandeur reconventionnel pour
faire valoir contre le demandeur toute réclamation lui résultant de la même
source que la demande principale, ou d'une source connexe. Le tribunal reste
saisi de la demande reconventionnelle, nonobstant un désistement de la
demande principale.


34) Le législateur offre deux alternatives pour justifier une demande reconven-
tionnelle : ou bien elle origine de la même source que la demande principale, ou bien
elle est d'une source connexe.


35) La «même source» justifie déjà les parties de se poursuivre réciproquement en
regard de ce qu'elles se doivent dans les dossiers propres à chaque immeuble. Ainsi,
TMS réclame le paiement du solde du contrat alors qu'ISO réclame des dommages
créés par une mauvaise exécution du même contrat.


36) Le Tribunal écarte la notion de «même source» pour justifier la compensation
entre les dettes créées dans le cadre de contrats distincts.


37) La réclamation de ISO contre TMS à Trois-Rivières et celle à Québec sont-elles
de sources connexes?


38) La jurisprudence a indiqué ce qu'elle entendait comme source «connexe». Il faut
qu'il y ait une «affinité directe», un «rapport intime», ou une «liaison étroite» 1 ou encore
une connexité «manifeste»2 entre la demande principale et la demande reconven-
tionnelle.


Arcand c. Savard, (1973) C.A. 187.
2 Investissements Salies Inc. c. Brunelle, 1988 CanLII 721 (QCCA), p. 8.
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39) Afin de préciser ces qualificatifs, la jurisprudence les a appliqués dans l'affaire
Portes métropolitaines inc. c. Tre Corp.3,


« Ces sources ne sont pas non plus connexes. Il n'y a aucun lien entre elles.
L'étude de chacune des sources ne comporte pas l'examen des mêmes
questions pour apprécier les obligations mutuelles de parties. Les questions sont
distinctes. Les causes et les objets de chacune des sources sont étrangères les
unes aux autres. Le contrat de distribution n'est pas non plus la condition
nécessaire à l'existence de la créance de la demanderesse principale. Enfin,
aucune des sources n'influe directement ou indirectement sur l'autre.»


40) Voyons dans les faits. Bien qu'imprimés sur des formulaires standards, les
contrats de Québec et de Trois-Rivières sont distincts: les immeubles sont différents, il
en est de même du montant global du contrat et ce ne sont là que quelques exemples.
Ils ne sont pas dépendants l'un de l'autre: un pourrait être déclaré nul sans que cela ait
une influence sur le second. Ils ne sont pas indissociables. L'étude de chacun comporte
l'examen de ses questions de fait et de dommages propres à chaque immeuble. Les
objets de chacune des sources sont étrangers les uns aux autres; les contrats ont été
négociés avec un an d'intervalle et visent des travaux spécifiques différents.


41) Si on avait voulu n'en faire qu'un seul, il aurait été simple de le faire par
addendum — pour ne prendre que cet exemple - car les parties entretenaient depuis
quelques temps des relations d'affaires importantes.


42) Les sources sont à ce point non-connexes que même ISO, lorsqu'elle a introduit
sa demande reconventionnelle le ler mars 2012 dans le dossier de Trois-Rivières, n'a
pas soulevé sa réclamation relative à l'immeuble de Québec. Si elle l'a fait dans le
dossier de Québec en regard de l'immeuble de Trois-Rivières, c'est simplement parce
qu'elle voulait ne pas immédiatement devoir faire face à ses obligations financières.


43) Si TMS n'avait pas soulevé cette question, évidemment, les jugements finaux à
être rendus auraient pu se compenser, mais là n'est pas la question.


r--••


44) Le Tribunal conçoit facilement le lien qu'il y a entre la demande principale et la
demande reconventionnelle qui ont trait au même immeuble et dont la source intime est
le contrat entre l'entrepreneur et le sous-entrepreneur. L'affinité n'est toutefois pas
directe si, en regard du chantier d'un immeuble, on doit considérer l'autre immeuble,
ses malfaçons et les dommages en découlant. Le lien entre la demande principale et la
demande reconventionnelle n'est pas direct, intime ou étroit.


3 [1986] R.J.Q. 368, (C.A.).
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45) Sous là plume de l'Honorable Gilles Mercure, la Cour a été saisie d'une affaire
qui se rapproche de la nôtre:


« [10] La Coopérative plaide qu'il ressort clairement du dossier et des procédures
que l'objet de la demande principale ne résulte aucunement de la même source
que celui de la demande reconventionnelle. Elle ajoute qu'il n'y a aucune connexité
entre les sources, les deux demandes étant fondées sur des contrats distincts ne
référant pas aux mêmes animaux ni aux mêmes marchandises. Elle plaide qu'il
n'y a en conséquence ici aucun risque de jugements contradictoires. Elle plaide
enfin que la demande reconventionnelle viendrait alourdir considérablement le
débat en imposant l'audition d'une longue preuve qui ne serait ni nécessaire ni
pertinente pour disposer de la demande principale. »4


46) Les relations d'affaires entre les parties ne sont pas d'ailleurs une source
automatique de connexités. Demande principale et demande reconventionnelle doivent
s'apprécier non pas seulement entre les parties, mais aussi quant aux objets de
chacune. Les moyens de défense en regard du dossier de Trois-Rivières n'ont rien à
voir avec ceux de Québec, si ce n'est que l'aspect conceptuel peut être communément
mis en cause.


47) D'ailleurs, le risque de jugement contradictoire sur l'aspect contractuel est
atténué par une audition parallèle des dossiers. L'audition commune des dossiers de
Québec et Trois-Rivières permettra de gérer efficacement l'audition de toute cette
affaire. Sur les aspects conceptuels, puisque les mêmes témoins experts semblent être
les mêmes, il sera avantageux d'administrer une preuve commune aux dossiers des
deux villes. Sur certains autres aspects à être ultérieurement déterminés, il sera aussi
avantageux de le faire, mais pour le reste, il y a peu de risques de jugements contra-
dictoires.


48) Pour ce seul argument de manque de connexité, les paragraphes de la demande
reconventionnelle traitant dans le dossier de Québec des dommages causés à
l'immeuble de Trois-Rivières doivent être retranchés.


La complexification indue du dossier


49) TMS plaide aussi l'argument de la complexification. Tel que rédigé, l'article 172
C.p.c. désire éviter des dossiers qui multiplient par deux leur portée et leur complexité:


« Je suis entièrement d'accord avec les motifs du jugement de première instance
et j'y ajouterais la considération suivante dont je crois qu'il faut tenir compte dans
une décision de cette nature; le but du législateur en instituant l'article 172 du
C.P. a été principalement de faciliter les procédures et de diminuer les dépenses
que pourraient encourir inutilement les parties; dans le présent cas la complexité


4 Société coopérative agricole de St-Damase c. Vadnais, AZ-50231373, 24 mars 2004, (C.S.).
5 Société coopérative agricole de St-Damase c. Vadnais, AZ-50231373, 24 mars 2004, (C.S.), par. 22.
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du dossier doit être considérée comme un facteur très important à l'encontre de
la présente demande reconventionnelle : en effet, si toutes ces demandes sont
entendues en même temps, elles entraîneront un long débat où il sera difficile de
séparer le bon grain de l'ivraie. » 6


50) Les dossiers de Québec étant réunis ensemble, ceux de Trois-Rivières de la
même manière, une preuve commune sur des aspects qui doivent être définis
ultérieurement, cela est déjà suffisant. Introduire le dossier de Trois-Rivières dans celui
de Québec n'augmenterait pas la complexité indument si le Tribunal maintient ses
décisions de réunions d'actions et d'audition parallèle déjà prises.


51) Le dossier prendrait une toute autre tournure s'il n'y avait pas d'audition commune
et que le dossier de Trois-Rivières devait être intégré dans celui de Québec. Il n'y aurait
alors plus de retour en arrière possible et c'est à ce moment que la complexité serait
inappropriée.


52) Cet argument de complexification est également retenu par le Tribunal comme
un risque potentiel élevé si des décisions contraires de scission des auditions devaient
être nécessaires. Pour reprendre une expression populaire, une chatte n'y retrouverait
pas ses petits!


La litispendance


53) La réclamation de ISO contre TMS est formellement déposée dans le dossier de
Trois-Rivières. La réclamation sera traitée lors de cette audition.


54) Bien qu'alléguée dans le dossier de Québec, la demande de compensation du
dossier de Trois-Rivières ne fait l'objet d'aucune conclusion formelle.


55) De deux choses l'une, il n'y a qu'une demande formulée au Tribunal et celle-ci
l'est dans le dossier de Trois-Rivières, ou bien il y en a deux, et celle contenue dans
celui de Québec l'est implicitement.


56) Or, pour être valable, une demande reconventionnelle établissant les dommages
de Trois-Rivières dans le dossier de Québec avec une conclusion en conséquence est
nécessaire pour y être débattue.


57) L'absence d'une conclusion formelle est un vice de forme tel que le Tribunal ne
peut considérer la demande reconventionnelle formulée dans le dossier Québec.


58) Il n'y a donc pas litispendance, mais il n'y a pas non plus de conclusion formelle
nécessaire pour maintenir des paragraphes qui sont dès lors inutiles.


6 Boisvert c. Barcana Ltée, [1987] R.D.J. 435, (C.A.).
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59) Pour cette raison, les paragraphes que l'on demande de radier ne sont pas
justifiés. Ils doivent être rayés.


60) Si, par ailleurs, ils étaient accompagnés d'une conclusion formelle afin d'établir
les dommages de Trois-Rivières dans le dossier de Québec, cette conclusion se
heurterait à la notion de litispendance qui interdit que deux débats judicaires se fassent
entre les mêmes parties, au sujet des mêmes faits, avec un même objet et des conclu-
sions semblables.


La réunion d'actions


61) Le 4 octobre 2012, le Tribunal s'est prévalu de l'article 270 C.p.c. pour ordonner
la réunion des dossiers de Québec et la réunion de ceux de Trois-Rivières:


270. Même lorsque les réclamations ne résultent pas de la même source ou
d'une source connexe, deux ou plusieurs demandes entre les même parties,
portées devant la même juridiction, peuvent être réunies par ordre du tribunal, s'il
lui paraît opportun de les instruire ensemble et qu'il n'en résulte pas un retard
indu pour l'une d'elles ou un préjudice grave à un tiers intéressé par l'une des
demandes.


62) De plus, compte tenu des mêmes types de vices de construction allégués dans
ces affaires, le Tribunal s'est prévalu de l'article 271 C.p.c. pour tenir des auditions
communes, sujet à définir ultérieurement ce qui sera commun de ce qui ne le sera pas:


271. Le tribunal peut en outre ordonner que plusieurs actions portées devant lui,
impliquant ou non les mêmes parties, soient instruites en même temps et jugées
sur la même preuve; il peut également ordonner que la preuve faite dans l'une
serve dans l'autre ou que l'une soit instruite et jugée la première, les autres étant
suspendues jusque là.


63) Finalement, lors de la décision entourant la réunion d'actions et l'audition
commune, le soussigné avait rappelé l'essence de l'article 272 C.p.c. qui lui permet de
réviser sa propre décision si besoin était:


272. L'ordonnance visée aux articles 270 et 271 peut être rendue en tout état de
cause, mais elle peut être révoquée par le juge du procès, s'il est d'avis que les
fins de la justice seront ainsi mieux servies; elle n'est pas sujette à appel, non
plus 'que celle qui la révoque.


64) Indépendamment de la question de compensation soulevée par TMS, ISO
demande que les actions réunies de part et d'autre en regard des immeubles de
Québec et de Trois-Rivières soient maintenant ensemble réunies plutôt que la décision
déjà rendue d'une audition commune parallèle des actions réunies quant à l'immeuble
de Québec et celles réunies en regard de l'immeuble de Trois-Rivières.
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65) Les requêtes des parties ne sont pas mutuellement exclusives, en ce que si une
est accueillie, l'autre n'est pas nécessairement rejetée. Pour plaider compensation dans
le même dossier, on doit démontrer que la demande reconventionnelle origine d'une
source connexe comme le prescrit l'article 172 C.p.c. alors que la réunion d'actions
prévue à l'article 270 C.p.c. prescrit qu'il n'est même pas nécessaire que les actions
originent de sources connexes. Une analyse différente basée sur «l'opportunité de les
instruire ensemble » s'impose donc.


66) Pour le moment, le Tribunal n'est pas convaincu de l'opportunité de cette
demande pour les raisons suivantes:


a) Les dossiers sont déjà réunis par immeuble et la preuve sera commune dans les
3 dossiers qui ont trait à un immeuble. La faute et les dommages seront mis en
preuve indépendamment pour chaque immeuble.


b) Les donneurs d'ouvrage ne sont pas les mêmes à Québec et à Trois-Rivières.
Si, lors d'une audition commune des six dossiers, un appel d'une décision était
déposé, l'audition pourrait être interrompue même si l'appel n'était pas utile aux
dossiers de l'autre immeuble. Le donneur d'ouvrage serait alors pénalisé.


c) La faute est, selon toute probabilité, conceptuellement la même pour les deux
immeubles, mais les communications aux sous-entrepreneurs n'engageront
peut-être pas leur responsabilité de la même manière, d'où nécessité d'une
preuve commune sur l'aspect conceptuel et l'administration d'une preuve propre
à chaque immeuble en ce qui a trait au rôle joué par chacun suite à la décou-
verte des vices et les communications qui ont suivi.


d) Les montants réclamés sont différents, ce qui démontre que la preuve sera
propre à chaque immeuble.


e) La mitigation des dommages sera possiblement différente. Les montants
réclamés pour l'immeuble de Trois-Rivières sont plus élevés et la découverte des
vices de construction se serait faite alors que la construction était probablement
plus avancée que c'était le cas pour l'immeuble de Québec.


f) Pour décider de la réunion d'actions, le Tribunal doit être convaincu qu'il n'en
résultera pas un retard indu s'il ordonnait la réunion. Ce motif est à conséquence
nulle dans la présente affaire. Qu'il y ait ou non réunion des six actions, compte
tenu de l'audition commune anticipée des dossiers déjà réunis de part et d'autre,
cela n'aura aucune conséquence sur la date de l'audition de ces dossiers.


67) La demande de réunion d'actions formulée par ISO est rejetée car inopportune
pour le moment compte tenu de la preuve dont dispose actuellement le Tribunal.
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POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 


68) ACCUEILLE la requête en radiation des paragraphes 90 à 106, 112 et 113 ainsi
que les références aux dossiers de l'immeuble de Québec (200-17-015413-115 et 540-
17-005242-127) contenus dans la cinquième conclusion de la défense et demande
reconventionnelle de ISO;


69) AVEC DÉPENS;


70) REJETTE la requête en réunion d'actions;


71) AVEC DÉPENS.


CLÉMENT SAMSON, j.c.s.


Norton Rose, Casier # 92
Me Maxime Cantin
Procureurs de la Demanderesse / Défenderesse reconventionnelle


Mannella & Associés
Me Luc Mannella
3055, boul. de l'Assomption
Montréal (Québec) H1N 2H1
Procureurs de la Défenderesse / Demanderesse reconventionnelle


Gravel Bernier Vaillancourt, Casier # 95
Me Louis-Marie Cossette
Procureurs de T.M.S. Construction inc. en défense


Gagné Larouche Vézina
Me Serge Larouche et Me Sophie Vézina
21, rue Notre-Dame Est
Thetford Mines (Québec) G6G 2J6
Procureurs de Portes et Fenêtres Ébi-Tech inc.


Jurimab inc.
Me Marc-André Blain
1600, boul. St-Martin Ouest
Tour A — Bureau 700
Laval (Québec) H7G 4R8
Procureurs de Société en commandite Vanier 2
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Greenspoon Perreault
Me Pierre Viau
1002, rue Sherbrooke ouest, # 1900
Montréal (Québec) H3A 3L6
Procureurs de Ventilation GR inc. en demande


Cain Lamarre Casgrain Wells
Me François Lamarre et Me Marie-Claude Drouin
630, boul. René-Lévesque ouest, # 2780
Montréal (Québec) H3B 1S6
Procureurs de Ventilation GR inc. en défense


Harvey Leduc
Me Stéphanie Lalonde
Service juridique indemnisation Intact Assurance
1611, boul. Crémazie est, 10e étage
Montréal (Québec) H2M 2R9
Procureurs de Ventilation LR inc. en défense


Carter Gourdeau, Casier # 124
Me Frédéric Bélanger
Procureurs de Ventilation LR inc. en défense en arrière-garantie


Langlois Kronstrôm Desjardins, Casier # 115
Me RenéeMaude Vachon-Therrien
Procureurs de la défenderesse en arrière-garantie,
Gestion immobilière Diamants inc.


Hickson Noonan, Casier # 2
Me Frédéric Desgagné
Procureurs de la défenderesse en arrière-garantie
Gestion immobilière Diamants inc. pour la portion non couverte par l'assureur


Date d'audience : 8 février 2013













































COUR D'APPEL


PROVINCE DE QUÉBEC
GREFFE DE MONTRÉAL


No: 500-09-000260-927
(500-05-013517-915)


Le 4 décembre 1992.


CORAM: LES HONORABLES TYNDALE
TOURIGNY
DELISLE, JJ.C.A.


156046 CANADA INC.,


et-


GESTION L.J.M.J. INC.,


APPELANTES - (défenderesses)


c.


THÉODORE R. LAOUN,


-et-


ANTOINE LAOUN,


-et-


MICHELLE LAOUN,


INTIMÉS - (demandeurs)


LA COUR, statuant sur le pourvoi contre un jugement


interlodutoire de la Cour supérieure, district de Montréal, rendu le 10 janvier
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1992 par l'honorable Bernard Flynn, accueillant, avec dépens, la requête des


intimés en vertu des articles 2, 20 et 46 du Code de procédure civile;


APRÈS étude, audition et délibéré:


POUR LES MOTIFS exprimés à l'opinion de madame la juge Tourigny,


auxquels souscrivent messieurs les juges Tyndale et Delisle:


ACCUEILLE l'appel avec dépens;


CASSE le jugement de la Cour supérieure rendu,


le 10 janvier 1992, par l'honorable Bernard Flynn et,


RENDU EN PREMIÈRE INSTANCE,


PRONONCANT LE JUGEMENT QUI AURAIT DÛ ÊTRE


REJETTE, avec dépens, la requête des intimés.


WILLIAM S. TYNDALE, J.C.A.


CHRISTINE TOURIGNY, J.C.A.
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JACQUES DELISLE, J.C.A.


Date d'audition: le 2 octobre 1992.


Me Frank Tutino (TUTINO, HUSSEY) procureur des appelants;


Me Jocelyn Poirier (STIKEMAN, ELLIOTT) procureur des intimés.


COUR D'APPEL


PROVINCE DE QUÉBEC
GREFFE DE MONTRÉAL


No: 500-09-000260-927
(500-05-013517-915)


CORAM: LES HONORABLES TYNDALE
TOURIGNY
DELISLE, JJ.C.A.


156046 CANADA INC.,


-et-


GESTION L.J.M.J. INC.,


APPELANTES - (défenderesses)


c.


THÊODORE R. LAOUN,


-et-


ANTOINE LAOUN,


-et-


MICHELLE LAOUN,
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INTIMÉS - (demandeurs)


OPINION DE LA JUGE TOURIGNY


Le 21 juillet 1988, les intimés (les Laoun) acquièrent de la


Société 156046 Canada Inc. un immeuble pour lequel un solde de prix de vente de


450 000,00$ reste dû et qui doit être versé le ler juin 1991.


L'acte de vente contient notamment une clause de transport de


loyer pour garantir le paiement de ce solde.


Le 7 décembre 1989, 156046 Canada Inc. cède à Gestion L.J.M.J.


(L.J.M.J) la créance qu'elle détient contre les Laoun relativement à la vente


de l'immeuble.


Après discussion entre les parties, au moment où doit être payé


le solde de prix de vente, les Laoun effectuent un paiement partiel de 397


094,64$, ne laissant impayée qu'une somme de 56 579,54$ qui est consignée, en


août 1991, à la Fiducie Guardian du Canada Inc.(1).


Au début de septembre 1991, prétendant que l'immeuble est affecté


de défauts cachés et que la venderesse, 156046 Canada Inc., n'a pas satisfait à


1) Il est maintenant admis par les parties que la
somme due par les intimés se chiffrait, le 6
septembre, à 61 531,02$, l'écart entre cette somme
et le montant consigné n'affectant toutefois
aucunement la validité de la consignation.
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certaines autres obligations auxquelles elle s'était engagée dans l'acte de


vente, les Laoun intentent contre cette dernière et contre L.J.M.J. une action


en diminution du prix de vente et en dommages-intérêts pour 60 182,71$.


Soutenant que les Laoun sont en défaut de payer le solde du prix


de vente (56 579,54$), L.J.M.J. se prévaut de la clause de transport de loyer


et transmet un avis en ce sens aux locataires de l'immeuble, le 29 août 1991.


Au moyen d'une requête fondée sur les articles 2, 20 et 46


C.p.c., et qui porte la date du 5 septembre 1991, les Laoun dèmandent que


soient déclarés nuls ces avis.


La Cour supérieure accueille cette requête et rend, le 10 janvier


1992, un jugement dont les conclusions sont les suivantes:


DÉCLARE que les demandeurs ne sont pas en défaut
aux termes de l'acte de vente, pièce P-1, vu les
offres et consignations;


DÉCLARE nuls et illégaux les avis de transport de
loyers signifiés aux locataires de l'immeuble
appartenant aux demandeurs et sis au 7940-7976,
boulevard Maurice-Duplessis, ville et district de
Montréal, lequel est mieux connu désigné comme
étant:


«Un emplacement situé à l'intersection du
boulevard Armand-Bombardier et du boulevard
Maurice-Duplessis, en la ville de Montréal,
province de Québec, montré sur un plan
préparé par Monsieur Irenée Poissant,
arpenteur-géomètre, le septième (7e) jour de
juin mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988),
sous le numéro 9912 de ses minutes et le
numéro 8505-C-1 de ses dossiers, et étant
connu comme étant la subdivision numéro
MILLE TROIS CENT SOIXANTE ET UN du lot
originaire numéro CENT TRENTE-SIX (136-1361)


aux plan et livre de renvoi officiels de la
Paroisse de Rivière-des-Prairies, division
d'enregistrement de Montréal.


Avec toutes les bâtisses dessus érigées et
portant les numéros 7940 et 7976 dudit
boulevard Armand-Bombardier.
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Tel que le tout se trouve présentement avec
toutes les servitudes actives, passives,
apparentes ou occultes attachées audit
emplacement, sans exception ni réserve et,
notamment, sujet aux servitudes et autres
droits créés aux termes des actes
enregistrés au bureau de la division
d'enregistrement de Montréal sous les
numéros 2712739, 3809776, 3809777, 3873084
et 3816294.»


DONNE mainlevée aux demandeurs des avis de
transport de loyers signifiés aux locataires de
l'immeuble ci-haut décrit;


ORDONNE aux défenderesses de rembourser, le cas
échéant, aux demandeurs, les sommes ayant été
perçues par elles en vertu de ces avis illégaux;


RÉSERVE tous les recours des demandeurs contre les
défenderesses;


Le tout avec dépens.


C'est contre ce jugement que L.J.M.J. se pourvoit.


Le juge de première instance conclut que, vu la consignation


faite par les Laoun, ceux-ci ne sont pas en défaut et que, par conséquent,


c'est sans droit que L.J.M.J. a fait signifier aux locataires de l'immeuble


l'avis de transport de loyer.


Au soutien de son appel, L.J.M.J. plaide:


1) que le juge s'est trompé en concluant que la consignation de 56


579,54$ a été faite en conformité avec les exiaeeces de l'article 189.1 du


C.p.c. L.J.M.J. soutient qu'il s'agit là, tout au plus, d'offres


conditionnelles qui n'étaient pas libératoires et qui ne pouvaient remédier au


défaut de paiement du solde de prix de vente des Laoun;


2) que le juge s'est également trompé en fondant sa décision sur le


fait qu'il y avait compensation entre la somme due à titre de solde de prix de


vente et le montant réclamé dans l'action des Laoun à la suite des vices cachés
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et de manquements allégués à des obligations par la venderesse. Le juge a


aussi, plaide L.J.M.J., donné un effet rétroactif à la compensation judiciaire


qui ne sera possible, soutient L.J.M.J., que lorsque le jugement sur l'action


des Laoun sera rendu;


3) que la compensation ne pouvait être opposée à L.J.M.J.,


cessionnaire de créance, étant donné l'article 1192 C.C.B.-C., supposant même


qu'elle puisse l'être contre la venderesse.


Il faut dire, au départ, que les Laoun allèguent au paragraphe 33


de la déclaration qu'il avait été convenu que les 56 579,54$ seraient


conservés au compte en fiducie de leurs procureurs. Même si cela n'aurait pas


réglé, en droit, la question, il me semble que, si L.J.M.J. avait consenti à


cette façon de procéder, elle serait maintenant mal venue de s'en plaindre et


tout aussi mal venue de prétendre à un défaut justifiant son avis de transport


de loyer.


Devant nous, interrogés à ce sujet, les procureurs ne s'entendent


pas. Le procureur de L.J.M.J. soutient qu'il n'y a jamais eu d'entente à cet


effet, celui des Laoun plaide que le simple fait d'accepter de recevoir, au ler


juin 1991, moins que le solde complet du prix de vente, est un acquiescement


implicite à la consignation des 56 579,54$.


ailleurs, je


Aucun écrit ne constate le consentement de L.J.M.J. Par


ne peux voir comment on pourrait prétendre à une renonciation


implicite à se prévaloir de la clause de transport de loyers, dans le simple


fait d'accepter de recevoir moins que le montant total du solde de prix de


vente.
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On ne m'a pas convaincue, donc, que L.J.M.J. avait consenti à ne


pas réclamer les 56 579,54$ qui lui étaient dus, avant le jugement statuant sur


l'action des Laoun, et partant à ne pas se prévaloir des mécanismes prévus au


contrat de vente intervenu.


Il faut donc analyser les prétentions de L.J.M.J.


I - LA CONSIGNATION DES 56 579,54$ 


Dans leur action, les Laoun allèguent "désirer" (parag. 36)


offrir et consigner cette somme; ils précisent, au même paragraphe, que ces


offres sont effectives "conditionnellement au jugement à intervenir", et


produisent une copie de l'acte de dépôt auprès de la Guardian.


Le juge de première instance constate que la somme en question a


été "offerte et déposée suivant les modalités prévues par la Loi". Bien qu'il


ne le précise pas, il me paraît faire référence aux articles 1162 et s. du


C.C.B.-C. et aux articles 187 et s. du C.p.c.


Avec égards, je suis d'avis que la consignation faite ici ne


répond pas aux exigences de la loi.


D'abord, L.J.M.J. n'a jamais refusé le paiement (art. 1162), bien


au contraire. Il ne s'agit donc pas de ce mode d'extinction de l'obligation


prévu au C.C.B.-C.


S'agirait-il alors d'un autre type d'offres qui ne serait pas


celles du Code civil et qui tirerait son origine de l'article 189.1 du C.p.c.,


-0))))))))))))))))))))))))))))))),
* CODE VALIDEUR = B3GKGAUIV8
.))))))))))))))))))))))))))))))))-


1
9
9
2
 C
an


LI
I 
3
7
3
5
 (
Q
C
 C
A
)
 







-7-


500-09-000260-927


"l'offre faite afin d'obtenir l'exécution de l'obligation de la partie adverse"?


Il s'agit ici d'offres conditionnelles au jugement sur le fond du


litige opposant les parties; il faut donc en conclure qu'à aucun moment


L.J.M.J. n'aurait pu, sans le consentement des Laoun, retirer le montant avant


jugement. Je ne vois pas comment on peut alors parler d'offres; c'est, tout au


plus, le dépôt d'un montant d'argent pour manifester qu'on dispose de cette


somme.


Ici, la consignation n'est pas faite "afin d'obtenir l'exécution


d'une obligation", mais en attendant que la Cour supérieure décide si L.J.M.J.


ou la venderesse avait quelque obligation envers les Laoun; c'est, à mon avis,


une nuance importante puisqu'on ne demande pas l'exécution d'une obligation,


mais bien une décision judiciaire sur l'existence même de l'obligation.


Cela suffirait, à mon avis, pour disposer du pourvoi. Aucune


offre conforme aux exigences du Code civil ou du Code de procédure n'a, dans


les faits, été faite dans la présente affaire. Il y aurait donc lieu, à mon


avis, d'accueillir le pourvoi, de casser le jugement de première instance et de


rejeter la requête des Laoun.


Mais, compte tenu de ce qu'on nous a plaidé, j'ajouterais que,


même si les offres étaient conformes aux exigences de l'article 189.1 du


C.p.c., cela ne changerait en rien l'issue de l'appel.


Si tant est qu'il y ait des offres, elles ne sont pas


libératoires et ne peuvent, selon moi, constituer un élément suffisant pour


permettre aux Laoun de soutenir qu'ils ne sont pas en défaut. L.J.M.J.,


rappelons le, ne peut retirer le montant remis entre les mains de la Guardian.


Cette éventualité, avant le jugement au fond, dépend entièrement du
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consentement des Laoun, que rien ne permet d'entrevoir dans l'état actuel des


procédures.


Dans un contexte qui était différent cependant, mais dont les


circonstances pour les fins du présent pourvoi peuvent s'apparenter à la


présente affaire, le juge Yves Bernier de notre Cour s'exprimait de la façon


suivante(2) à la p. 167:


Force m'est donc de conclure avec le premier juge
qu'il s'agit d'offres conditionnelles que
l'appelante ne pouvait retirer inconditionnellement
en vertu de l'article 190 C.P.


De telles offres, cependant, ne peuvent être
considérées valables même si le chiffre de la
condamnation devait correspondre au montant offert.
Les offres, pour avoir effet libératoire, doivent
constituer un paiement, soit, en l'espèce, d'une
somme d'argent dont le débiteur se départit, qu'il
a sorti de son patrimoine, à l'acquit de son
créancier; le droit de retrait des offres par
l'intimée, sans le consentement du tribunal, est
incompatible avec la nature d'un paiement (art.
1162 et as. C.C.B.-C.).


Il n'y a donc pas ici d'offres libératoires, vu l'impossibilité


dans laquelle se trouve L.J.M.J. de retirer ce montant.


II - LA COMPENSATION


2) Banque de Montréal  c.  La Prudentielle Compagnie 
d'Assurance Ltée [1988] R.D.J. 164.
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On nous plaide encore que la demande par les Laoun au tribunal de


déclarer compensation entre le montant qu'ils doivent à


L.J.M.J. et celui que L.J.M.J. ou la venderesse pourrait être appelée à leur


payer, une fois entendues les preuves requises, ferait l'objet d'une forme de


compensation qui rétroagirait au moment de l'institution des procédures.


Pareille théorie me paraît insoutenable. Il ne faut pas nier,


comme le mentionne le juge Paul Reeves de la Cour supérieure dans une affaire


de Ledoux c. France(3) que: (p. 2712)


Depuis quelques années semble s'être répandue une
pratique qui n'a aucun fondement légal et qui
consiste à mettre à l'abri du créancier d'une dette
liquide et exigible les sommes qui lui sont dues,
sous prétexte d'une créance hypothétique, ni
liquide, ni exigible.


Je partage tout à fait l'opinion du juge Reeves à l'effet que


cette pratique, si tant est qu'elle soit très répandue, n'a, avec égards, aucun


fondement juridique.


Dans le contexte d'une action quanti minoris(4), l'honorable


Albert Mayrand, alors à notre Cour, s'exprimait de la façon suivante: (pp. 2 et


3)


Les versements réclamés par la venderesse sur le
solde du prix de vente étaient échus. L'acheteur
aurait dû les payer plutôt que les déposer entre
les mains de son propre avocat. Il ne pouvait
prétendre qu'il y avait compensation légale puisque
sa dette était liquide tandis que sa créance ne
l'était pas.


3)


4)


[1991] R.J.Q. 2704.


Labrèche c.  Bergeron, C.A.M. 500-09-000822-825, 22
mai 1985, les juges Mayrand, Jacques et McCarthy.
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Conformément à la clause de déchéance du terme
stipulée à l'acte de vente, le défaut de payer les
versements échus a rendu toute la dette exigible.
Seul le paiement des versements échus ou les offres
réelles de paiement auraient pu faire échec à la
clause de déchéance du terme; une compensation
judiciaire éventuelle ne pouvait avoir cet effet.
Même régulièrement plaidée, la compensation
judiciaire ne rétroagit pas au jour de la
coexistence des deux dettes*; elle ne peut avoir
d'effet qu'à compter du jugement qui la prononce et
rend les deux dettes liquides.


* Peacock c. The Mile End Millinq Co.  , (1924) 37
B.R. 221, 224; J.-L. Baudouin, Les obligations,
(Presses de l'U. de M. 1970), no. 689, p. 370.
Contra, H.L. et J. Mazeaud, Leçons de droit civil,
t. 2 (4e éd. 1969) no. 1151, p. 1000.
Sur cette question controversée, voir Planiol et
Ripert, Traité pratique de droit civil français, t.
VII, (2e éd. 1954) no. 1297, p. 709.


Je ne trouve donc, avec égards, aucun appui à la prétention des


Laoun, quant à la possibilité de compensation entre le montant qu'ils ont


déposé auprès de la Guardian et le montant qu'ils doivent à L.J.M.J.


Il me paraît donc en résulter que les Laoun étaient bel et bien


en défaut de payer le solde de prix de vente et que L.J.M.J. pouvait exercer le


recours prévu au contrat intervenu entre la venderesse et les Laoun, c'est-à-


dire le transport de loyers.


Compte tenu de ce qui précède, je ne vois pas l'utilité de me


prononcer sur le dernier argument que soulève L.J.M.J., quant à sont état de


cessionnaire de créance et à l'impossibilité dans laquelle se trouveraient les


Laoun de lui opposer la compensation qu'il aurait pu opposer à la venderesse,


vu l'article 1192 C.C.B.-C.


Plusieurs décisions qui nous ont été soumises par les parties


portent sur des affaires où l'on plaidait, en défense, l'exception non


adimpleti contractus ou, en demande reconventionnelle, la connexité de la
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créance non liquidée; beaucoup de choses, à première vue pas toujours


compatibles, y ont été dites relativement à la compensation judiciaire et aux


offres.


Ce n'est pas, à mon avis, l'occasion d'aborder dans le cadre


d'une requête en annulation de transport de loyers, toutes ces situations;


d'autant plus, je me permets de le souligner, que la présente affaire a été


entendue sans mémoire, par voie sommaire.


Peut-être faudra-t-il éventuellement s'y attarder.


Pour ces motifs, je suis donc d'avis que le pourvoi doit être


accueilli avec dépens, que le jugement de la Cour supérieure'doit être cassé et


que la requête des Laoun, en vertu des articles 2, 20 et 46 du doit


être rejetée avec dépens.


CHRISTINE TOURIGNY, j.c.a.
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PROVINCE DE QUEBEC
DISTRICT DE MONTREAL


No: 500-09-000030-783


CORAM:
..•••••,•••••


LAJOIE
KAUFMRN
LAMER, JJ.


COUR D'APPEL


STEWART HOUSE OF FASHIONS LTD.,


APPELANTE


PROGRESSIVE LEATHER CO.,


INTIMEE


OPINION DU JUGE LAJOIE


D'accord avec l'opinion de monsieur le juge


Kaufman et pour les motifs qu'il y expose, je suis aussi


d'avis que Vampel soit rejeté avec dépens.


La réclamation que la défenderesse-appelante veut


faire valoir par sa demande reconttentionnelle ne résulte pas


de la même source que la demande principale, ni d'une source


connexe,


J. C. A.







PROVINCE OP QUEBEC


DISTRICT OP MONTREAL COURT OF APPEAL


NO. 500-09-000030-783 STEWART HOUSE OP FASHIONS LTD.,


CORAN:


LAJOIE
KAUFMAN
LAMER, M.A.


APPELLANT


- vs


PROGRESSIVE LEATHER CO.,


RESPONDENT


OPINION OP KAUFMAN, J.A.


Once again we are faced with the vexatious


question of what constitutes a "related source" within the


meaning of Art. 172 C.C.P., and although the matter has been


the subject of frequent judicial attention, doubts continue to


exist.


As I had occasion to da-y in twa recent


cases,
(1) 


it is my view that


(1)
Quantum Information Resources Limited v. Digital Equipment
al-Canada Ltd. Wov. 5, 1977; C.A.M. 09-000915-777) and
Ju:Bee Imees Limited v. Nova Fiaoao  Atma Limitada (May 17,
1978; C.A.M. 09-:b00032-789).
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even though the new Code is more
restrictive than the old,(2) it should
not be interpreted so narrowly that
cross-demands will become all but extinct.
It is a useful vehicie to have "related"
claims heard and disposed of at one time,
thereby saving unnecessary paperwork and,
not unimportantiy, expenses for the liti-
gants.(3)


I am aware that some previous decisions


of this Court suggest a test which, at first blush, appears


much more restrictive, and I refer in particular to the view


expressed by Mr. Justice Turgeon in Kolodny v. Silverberg.,(4)


where he had this to say:


Comme le démontre mon collègue M. le
juge Crête, il n'y a aucun rapport entre
la demande principale et la demande recon-
ventionnelle. Pour que deux affaires soient
connexes, il faut qu'il y ait entre elles
un lien tel qu'elles ne pourraient sans dan-
ger de jugements contradictoires être déci-
dées par des tribunaux différents.


With the greatest respect, this should


not be the only test, nor do I think that it was intended to be.


(2)


(3)


(4)


See the remarks of the codifiers on eas point: "The second
paragraph (of Art. 172) brings to the current practice an
important change by providing that the cross-demand will be
made in the same pleading as the plea, as is done elsewhere,
particularly in France. This change which has been special-
ly requested by the Bar, will resolve many difficulties and
complications. However, it appeared necessaryto limit this 
right given to the defendant to make a claim by cross-demand; 
if no limit were  set, the record in the principal action 
tiret  become so complicated as to prejudice the plaintiff". 
(Emphasis added).


quantum case, p.3.


1973 P,P. 348 at 351.
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It was a concurring opinion, and it was based in a large


measure on what Mr. Justice Crête had to say in the prin-


cipal notes, i.e. that there was "aucun rapport entre la


demande principale et la demande reconventionnelle". This


view was aise shared by the third member of the panel, Mr.


Justice Montgomery.


Rowever, even the most liberal inter-


pretation of Art. 172 must have its limitations, and the


case at bar well illustrates this point.


The principal action is for $14,679.06,


the price of goods sold and delivered. The cross-demand


claims damages arising from defective merchandise bought and


paid for on prior occasions. The only possible link, if


indeed there is one, is in paragraph 23 of defendant's cross-


demand, which claime the existence of an "on-going relation-


ship between Plaintiff and Defendant", in the course of which


"Plaintiff fully credited Defendant" for merchandise returned


by reason of defects.


The learned trial judge, in his oral (but


complete) reasons for judgment, dealt with this point as


follows:


On établit donc à l'article 23 de la deman-
de reconventionnelle, de la défense, deman-
de reconventionnelle, on établit donc ou on
allègue donc des relations d'affaires telles
que par un jeu de crédit et de débit la
créance ou la dette de chacune des deux par-
ties était unique en tout temps dans leur re-
lation, soit en faveur de l'une soit en fa-
veur de l'autre, et il semblerait â première
vue que cet alinéa 23 ait précisément pour
objet d'alléguer un fait selon lequel le li-
tige essentiel dont la Cour serait saisie
serait précisément ce solde créditeur ou de-
biteur en faveur de l'une ou l'autre des
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parties, ce solde, dis-je, de cet "on going
relationship" et a ce titre l'article 23
semblerait rencontrer l'épreuve de connexi-
té de l'arrêt KOLODNY. Cependant, et je ter-
mine là-dessus, il faut bien convenir que cet
article 23 ne parle pas de réclamation en
dommages mais simplement d'opérations de dé-
bit et de crédit pour marchandises vendues
et livrées d'une part, et marchandises re-
tournées et acceptées d'autre part, parce
que défectueuses. Cela étant, cette récla-
mation qu'on prétend exercer par la demande
reconventionnelle est une réclamation en
dommages qui n'est rendue connexe par aucune
allégation de la demande reconventionnelle
et à ce titre, ne rencontre pas cette épreuve
selon laquelle pour qu'il y ait un lien de
connexité au sens de l'article 172 du Code
de procédure civil il faut que les deux af-
faires ne puissent être entendues sans danger
de jugements contradictoires par des tribu-
naux différents.


(J.R., p.31.)


I agree with this assessment of the


situation, and I would only add this.


In Quantum, While some of the items


claimed in the cross-demand bore no relation to the plaintiff's


claim, the principal issues did, and hence the Court's view


that the cross-demand was in order. In Jay-Bee, which was also


a Claim for goods sold and delivered, the cross-demand, which


was for damages, was so closely linked to the principal action


that, to a large extent, both parties religd on the same docu-


mentation. The fear of the codifiers that, without some re-


striction, "the record in the principal action might become


so complicated as to prejudice the plaintif f" did not there-


fore apply.


Mot so in this case. Appellent, to make


out its case, would have te lead evidence which has no con-


nection whatever with the principal olaim, and 1 can see
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serious prejudice to the Respondent if this were to happen.


Indeed, the facts strongly suggest


that the sole purpose of the cross-demand is to serve Ap-


pellant's convenience, and while, per se, there is nothing


improper in this, it is not the purpose of Art. 172 to help


a defendant to delay -- and this is what would surely happen


-- the hearing of a relatively simple case.


Appellant, in the Inscription in Appeal,


asks, subsidiarily, for permission to amend


. sa demande reconventionnelle et qu'un
délai lui soit accordé pour ce faire afin
de spécifier que, parmi les dommages récla-
més a la demanderesse-défenderesse recon-
ventionnelle M'UMM, se trouve le coût
des marchandises défectueuses payées par la
défenderesse-demanderesse reconventionnelle
APPELANTE â la demanderesse-défenderesse
reconventionnelle INTIMEE.


(J.R., P.2.)


White we are now empowered ta grant such


amendments, I do not consider this an appropriate case to


exercise this discretion. No substantial right or recourse is


lost by the striking of the cross-demand, and I would therefore


refuse this application.


I would dismiss the appeal, with conts.


J.A.
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JUGEMENT SUR UNE REQUÊTE EN RADIATION DE LA DEMANDE RECONVENTIONNELLE


[1] La demanderesse Trans Sol Aviation Service Itée présente une requête en radiation
de la demande reconventionnelle.


[2] Trans Sol Aviation Service Itée et Avitair inc. ont intenté action contre la
défenderesse - intimée, toutes deux réclamant respectivement un solde impayé du prix
de vente de carburant.


[3] La défenderesse - intimée plaide substantiellement que les demanderesses tentent
de lui attribuer des achats qu'elle n'a pas faits et que, de plus, la somme réclamée est
inexacte.
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[4] Toutefois, la défenderesse - intimée fait une demande reconventionnelle. Elle y
allègue une entente intervenue entre elle et Trans Sol Aviation Service Itée, entente en
vertu de laquelle Trans Sol Aviation Service Itée lui permettait l'occupation gratuite de
locaux pour la période de septembre 2000 à avril 2001. Elle allègue qu'elle avait
consacré certaines sommes à l'aménagement de ces locaux. Invoquant que Trans Sol
Aviation Service Itée l'a toutefois expulsée le 19 février 2001, elle réclame, par sa
demande reconventionnelle, des dommages-intérêts.


[5] La défenderesse invoque particulièrement, à l'appui de sa contestation de la
présente requête, le paragraphe 17 de sa demande reconventionnelle, à savoir :


« 17. La défenderesse a appris par la suite que son expulsion était uniquement
due au fait que les demanderesses exigeaient que certaines sommes leur
soient payées pour des ventes de carburant; »


[6] L'action est régie par les règles pertinentes à la procédure allégée. Le délai pour
inscrire, représente le procureur de la requérante, expire le 26 février 2002. Il est donc
important de lier la contestation, la demanderesse ayant probablement à produire une
réponse (défense reconventionnelle) en cas de rejet de la présente requête.


[7] Ceci dit, le procureur de la requérante fait état du fait que sa cliente a intenté,
subséquemment à l'action en cour du Québec, une action en cour supérieure pour
réclamer du loyer, des frais et des dommages-intérêts en exécution de la même entente
verbale alléguée par l'intimée dans la demande reconventionnelle qui fait l'objet de la
présente requête.


[8] Ceci dit, il convient de citer l'article 172 C.p.c., qui s'applique dans l'espèce :


« 172. Le défendeur peut faire valoir par sa défense tous moyens de droit ou de
fait qui s'opposent au maintien, total ou partiel, des conclusions de la demande.


Il peut aussi, et dans lé même acte, se porter demandeur reconventionnel pour
faire valoir contre le demandeur toute réclamation lui résultant de la même
source que la demande principale, ou d'une source connexe. Le tribunal reste
saisi de la demande reconventionnelle, nonobstant un désistement de la
demande principale. »


[9] Dans l'espèce, il est évident que la réclamation contenue dans la demande
reconventionnelle ne résulte pas de la même source que la demande principale.
Résulte-t-elle cependant d'une source connexe? Telle est la question qui se pose.


[10] Il est opportun de rappeler que l'article 172, alinéa 2, ne doit pas entraîner une
complication de l'instance principale préjudiciable au demandeurl.


[11] Les procureurs citent certains arrêts qu'il est raisonnable de commenter
brièvement.


1 Boisvert c. Barcana ltée, [1987] R.D.J. 435 à la p. 440 (C.A.).
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[12] Dans F.G.N. Gibraltar inc. c. Aziz2, la cour d'appel a adopté une approche souple
pour décider qu'il y avait connexité dès que la demande reconventionnelle trouvait sa
source dans les allégations mêmes de la demande principale. Elle a par ailleurs tenu
compte du fait que la demande reconventionnelle évitait le danger de jugements
contradictoires et la multiplicité des recours. Enfin, elle a aussi motivé sa décision par
le motif que les mêmes faits devaient être mis en preuve dans les deux instances, ce
qui lui a semblé un facteur déterminant pour conclure à la connexité.


[13] Dans l'affaire Salias3, il s'agissait, en demande principale, d'une action en
réclamation d'un solde de prix de vente et, en demande reconventionnelle, d'une
demande en diminution de prix pour défaut d'avoir livré un immeuble exempt de vices
cachés. Il s'agissait donc d'un cas typique où il y avait connexité des sources entre la
demande principale et la demande reconventionnelle.


[14] Dans l'affaire Groupe pétrolier Calorem inc.4, Texaco réclamait paiement de
produits vendus en basant sa réclamation sur un contrat intervenu entre elle et
Calorem. Toutefois, il y avait plusieurs contrats qui étaient intervenus entre les parties
et Calorem basait sa demande reconventionnelle en dommages-intérêts contractuels
sur le défaut de Texaco de remplir ses obligations à l'égard de tous ces contrats, y
compris celui que Texaco invoquait. La cour d'appel a considéré que tous ces contrats,
qui s'inscrivaient dans les mêmes relations d'affaires des parties, étaient en fait
indissociables et interdépendants et que les dommages réclamés par Calorem
s'étendaient à toutes les relations contractuelles.


[15] Or, dans l'espèce, rappelons que les demanderesses présentent simplement
une action sur compte, que la demande reconventionnelle ne trouve aucunement sa
source dans les allégations de la demande principale, qu'il n'y a aucun danger de
jugements contradictoires et que ce ne sont pas les mêmes faits qui doivent être mis en
preuve dans les deux instances. Par ailleurs, il ne s'agit pas d'une affaire où il y a
interdépendance de contrats et l'action en dommages-intérêts de la
défenderesse - intimée ne s'étend pas à toutes les relations d'affaires des parties mais
n'a pour cause que le bris de l'entente relative à l'occupation des locaux, que ce bris ait
été causé ou non par le défaut de payer le prix de carburant comme l'invoque l'intimée
au paragraphe 17 de sa demande reconventionnelle.


[16] Le seul fait qu'une demande et une demande reconventionnelle s'inscrivent dans
le cadre de relations d'affaires n'entraîne pas automatiquement la connexité des deux
sources dont résultent les demandes. Autrement, il y aurait connexité dès que les deux
parties ont été ou sont en affaires ensemble et que les deux actions découlent de ces
relations.


[17] Ainsi, dans Portes métropolitaines inc. c. Tre Corporations, dans laquelle il y
avait une action en réclamation du prix de marchandises et une demande
reconventionnelle pour perte dé profits et dommages résultant de la rupture d'un contrat
exclusif de distribution, la cour d'appel écrivait :


2 [1990] R.D.J. 81 à la p. 84 (C.A.).
3 Investissements Salias inc. c. Brunelle, [1988] R.J.Q. 1778 (C.A.).
4 Groupe pétrolier Calorem inc. c. Texaco Canada inc., [1989] R.D.J. 277 (C.A.).
5 [1986] R.J.Q. 368 (C.A.).
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« Il ne s'agit pas de déterminer s'il y a connexité entre les deux demandes en
justice, soit la demande principale et la demande reconventionnelle, mais s'il y a
une même source des obligations dont l'exécution est réclamée de part et
d'autre ou une source connexe.


(...)


Dans le cas sous étude, il n'y a pas une même source. Cela est évident. D'une
part, la demanderesse fonde son action sur une vente de marchandises et,
d'autre part, la défenderesse fonde sa demande reconventionnelle sur un contrat
de distribution de marchandises rompu sans droit.


Ces sources ne sont pas non plus connexes. Il n'y a aucun lien entre elles.
L'étude de chacune des sources ne comporte pas l'examen des mêmes
questions pour apprécier les obligations mutuelles des parties. Les, questions
sont distinctes. Les causes et les objets de chacune des sources sont
étrangères les unes aux autres. Le contrat de distribution n'est pas non plus la
condition nécessaire à l'existence de la créance de la demanderesse principale.
Enfin, aucune des sources n'influe directement ou indirectement sur l'autre. »


[18] Je dois cependant souligner que le procureur de l'intimée cite l'arrêt Classic
Fabrics Corp.6 en l'interprétant comme s'il signifiait que la présence de relations
d'affaires entre les parties est suffisante pour créer une connexité entre les sources des
réclamations. Or il s'agissait d'une demande principale en réclamation du prix de
marchandises et d'une demande reconventionnelle en réclamation de
dommages-intérêts pour le bris des relations d'affaires dans le cours desquelles ces
marchandises avaient été achetées.


[19] Dans l'espèce, la réclamation du solde du prix impayé de carburant n'a pas de
rapport légal avec les dommages résultant de l'entente relative à l'occupation de locaux
ou d'un bail, de sorte qu'elles peuvent sans danger de jugements contradictoires être
décidées par des tribunaux différents.


POUR CES MOTIFS, LA COUR :


6 Classic Fabrics Corp. c. B. Rawe GMBH & Co., J.E. 2001-573 (C.A.) - REJB 2001-22768.
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ACCUEILLE la requête;


RETRANCHE de la défense la demande reconventionnelle, avec dépens.


GERALD BOSSE, j:c.Q.


DESROSIERS & ASS.
Correspondant : DAIGNAULT & ASS. (Me Olivier Champagne) - casier 191
procureurs de la demanderesse - défenderesse reconventionnelle - requérante


O'BRIEN & ASS. - Me Jean-Christian Drolet
procureurs de la défenderesse - demanderesse reconventionnelle - intimée - casier 41





